












Plan Local d’Urbanisme de FRENEUSE 

 

Note technique – Déchets 

 

La gestion des déchets de la commune de Freneuse est assurée par la Communauté de Communes des Portes 

de l’Ile de France. 

 

La collecte des ordures ménagères 

Les ordures ménagères correspondent aux déchets qui ne peuvent pas être incorporés dans les filières 

sélectives, c’est à dire l’aluminium, les déchets organiques, les plastiques gras�. 

La collecte des ordures ménagères s’effectue en porte à porte, une fois par semaine sur l’ensemble du territoire. 
Par ailleurs, une convention a été passée avec Port-Villez pour que les Services de la Communauté de 

Communes collecte leurs ordures ménagères une fois par semaine. 

Elle se fait soit par conteneurs individuels aux portes des habitations lorsque cela est techniquement possible, 

soit par conteneurs collectifs (capacité de 660 litres) mis à disposition des usagers à proximité des habitations 

dans certaines communes. 

 

Le traitement des déchets ménagers 

La Communauté de communes des Portes de l’Ile de France adhère au SMITRIVAL pour la partie traitement des 

déchets ménagers. C’est ce syndicat qui assure l’élimination par incinération des OM, le recyclage des 
emballages ménagers recyclables (EMR), du verre et des journaux/magazines. 

Ce syndicat mixte fonctionne sur des participations financières des collectivités membres pour payer les charges 

et les prestations. Celles-ci sont minorées des subventions versées par éco-emballage et des ventes de 

matériaux (papier, verre). 

Pour les encombrants, la Communauté de Communes dépose ces déchets au centre d’enfouissement technique 
de Breuil en Vexin, géré par l’entreprise SITA ILE DE FRANCE. 

 

La déchèterie 

La Communauté de Communes a construit une déchetterie intercommunale située sur la ZAC Des Portes de l’Ile 
de France. Elle a été livrée en janvier 2006 et accueille les administrés qui peuvent y apporter des gravats, des 

déchets verts, du bois, des déchets ménagers spéciaux (D. M. S.) : les batteries, les huiles, les aérosols…, des 
déchets industriels banals (D. I. B.), du carton, des journaux, du verre, des piles, les pneus de véhicules 

particuliers, les bouteilles de gaz. 

En 2007, une plate-forme attenante à la déchèterie intercommunale a été mise en service. Ce service permet 

d’accueillir gravats et déchets verts en quantité plus importante. 
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